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L’an Deux Mille Vingt-trois, le sept février à 18h, le Conseil de la Communauté de communes Marche et 
Combraille en Aquitaine, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la salle des fêtes du 
COMPAS, sous la présidence de Gérard GUYONNET, Président. 

Date de convocation du Conseil 31/01/2024. 
 

Conseillers en exercice : 62 
 

Présents : MM. GUYONNET, SIMONET V, DUBSAY, GRASS, VENTENAT, GRANGE, MOUNAUD, RICHIN, 
DESCLOUX, SIMON, LE CORRE, JAMME, BERTHON, SCARAMUCCIA, ÉCHEVARNE, PERRIER S, BOUCHET, 
VERDIER, LUQUET L, GALINDO, PIERRON, VINCENDON suppléant NOVAIS, CONCHON, VIRGOULAY, 
BOUDINEAU, FAUCONNET, RAMOS, COTENTIN, MONTEIL, PAYARD C, MAZET, PAYARD J, SOULEBOT, 
SCHMIDT, MOREAU, PLAS, DESGRANGES, LUQUET A, BERGER, MÉANARD, DESARMENIEN, CORDIER, 
PINLON, TRIMOULINARD, LARGE, BREUIL, GLOMOT, FAUCHER. 

Pouvoirs : FERRIER à BOUDINEAU, JOULOT à VIRGOULAY, FONTVIELLE à DESARMENIEN, MORANÇAIS à 
FAUCONNET.   

Excusés : BIGOURET. 

Absents : SIMONET B, PERRIER F, GIRAUD LAJOIE, VIALTAIX, D’HULSTER, WELZER, CHEFDEVILLE, 
ROULLAND, BRUNET. 

Secrétaire de séance : Christian PAYARD 

 

N° d’ordre 
N° de 

délibération 
Délibération Vote 

ADMINISTRATION 

1 2024-001 Désignation d'un référent déontologue pour les élus locaux 
ADOPTÉ 

À L’UNANIMITÉ 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE  

2 2024-002 

DETR 2024 Autorisation de dépôt  
Travaux d’amélioration énergétique du Vival de Mainsat 

Délibération rectificative à la délibération 2023-122 du 10 octobre 2023 

ADOPTÉ 
À L’UNANIMITÉ 

3 2024-003 
Convention d’engagement dans le dispositif « Territoire d’industrie » et la 

délégation de portage à la Communauté d'agglo 
ADOPTÉ 

À L’UNANIMITÉ 

RESSOURCES HUMAINES 

4 2024-004 Missions de prestations intellectuelles 
21 « POUR » 

22 « CONTRE » 
9 abstentions 

5 2024-005 
Augmentation du temps de travail d'un adjoint administratif principal 1ère 

classe à 35 heures 

14 « POUR » 
30 « CONTRE » 
8 abstentions 

TOURISME 

6 2024-006 
Autorisation de divers conventionnements avec Creuse tourisme  - Actions de 

promotion et de communication 
ADOPTÉ 

À L’UNANIMITÉ 

7 2024-007 
Création d'un parcours Géocaching Terra Aventura sur les communes de 

Charron et de Chénérailles 
ADOPTÉ 

À L’UNANIMITÉ 

8 2024-008 Convention de mise à disposition d'un personnel de Creuse tourisme 
ADOPTÉ 

À L’UNANIMITÉ 

ACCUEIL /ATTRACTIVITÉ / COMMUNICATION 

9 2024-009 Autorisation de dépôt d'une demande de subvention FEDER 
ADOPTÉ 

À L’UNANIMITÉ 
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N° d’ordre 
N° de 

délibération Délibération Vote 

GEMAPI 

10 2024-010 Versement d'une somme relative à une mesure compensatoire 
ADOPTÉ 

À LA MAJORITÉ 
1 abstention 

11 2024-011 
Convention de mise à disposition de service pour la coordination du contrat 

territorial Creuse aval 
ADOPTÉ 

À L’UNANIMITÉ 

DÉCHETS 

12 2024-012 
Évolis 23 - Désignation d'un délégué titulaire et d'un délégué suppléant au 

syndicat mixte d'aménagement durable 
ADOPTÉ 

À L’UNANIMITÉ 

13 2024-013 
Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères Incitative  

Non validation de la TEOMI 
ADOPTÉ 

À L’UNANIMITÉ 

ASSAINISSEMENT 

14 2024-014 
Financement étude de transfert dans le cadre d'une convention de services 

Délibération rectificative à la délibération 2023-139 du 10 octobre 2023 
ADOPTÉ 

À L’UNANIMITÉ 

SYNDICAT MIXTE EST CREUSE DÉVELOPPEMENT 

15 2024-015 Adoption des nouveaux statuts 
ADOPTÉ 

À L’UNANIMITÉ 

16 000-000 
Convention définissant l’objet et les modalités de versement de la cotisation 

2024 
AJOURNÉ 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 20h40. 
 

Fait à Auzances, le 08 février 2024 


